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Faculté des Lettres et des sciences humaines  
Chaire de Travail social et politiques sociales  

Calendrier des sessions d'examen 2021/2022 1  

 
SA 2021 : Session d'hiver 2022 

Inscriptions aux cours  Du 13 septembre au 15 octobre 2021 

Annulation de l'inscription au cours (dernier délai) 12 novembre 2021 

Inscriptions aux examens de la session d'hiver 2021/2022 Du 13 septembre au 12 novembre 2021 

Annonce des dates d'examen (dernier délai) 2  

Annulation d'inscription aux examens (dernier délai) 17 janvier 2022 

Examen de rattrapage et examen en première tentative Du 14 au 18 février 2022 

SP 2022 : Session d'été 2022 

Inscriptions aux cours  Du 14 février au 18 mars 2022 

Annulation de l'inscription au cours (dernier délai) 14 avril 2022 

Inscriptions aux examens de la session d'été 2022 Du 14 février au 14 avril 2022 

Annonce des dates d'examen (dernier délai) 2   

Annulation d'inscription aux examens (dernier délai) 30 mai 2022 

Examen de rattrapage et examen en première tentative Du 07 au 10 juin 2022 

Annuel 2021/2022 : Session d'été 2022 

Inscriptions aux cours  Du 13 septembre au 15 octobre 2021 

Annulation de l'inscription au cours (dernier délai) 12 novembre 2021 

Inscriptions aux examens de la session d'été 2022 Du 14 février au 14 avril 2022 

Annonce des dates d'examen (dernier délai) 2  

Annulation d'inscription aux examens (dernier délai) 30 mai 2022 

Examen de rattrapage et examen en première tentative Du 07 au 10 juin 2022 

Session d'automne 2022 

Inscriptions aux cours  --- 

Annulation de l'inscription au cours (dernier délai) --- 

Inscriptions aux examens de la session d'automne 2022 27 juin au 29 juillet 2022 

Annonce des dates d'examen (dernier délai) 2  

Annulation d'inscription aux examens (dernier délai) 16 août 2022 

Examen de rattrapage et examen en première tentative Du 12 au 16 septembre 2022 
 

1. Ce calendrier ne s'applique pas pour certaines unités d'enseignement spécifiques. 
2. Les dates précises sont indiquées sur chaque descriptif de cours en début d'année académique.  


